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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMIVIUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 06 février à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoquë, s'est
réuni en la Maison de l'Intercommunalité, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Denis BANDELIER, Martine BENJAMAA, Josette BESSE, Claude BRUCKERT,
Bernard CERF, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques
DUPREZ, Daniel FRERY, Sophie GUYON, André HELLE, Jean-Louis HOTTLET, Fatima
KHELIFI, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Emmanuelle MARLIN, Robert NATALE,
Pierre OSER, Jean RACINE, Jean-Claude TOURNIER, Pierre VALLAT, Bernard MATTE,
membres titulaires et Madame et Monsieur Chantal MENIGOT, Jean-Luc PIANZI, membres
suppléants.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs Jacques BOUQUENEUR, Jean-Claude BOUROLTH,
Anisa BRIKH, Laurent BROCHET, Jacques DEAS, Christine DEL PIE, Gérard FESSELET,
Joseph FLEURY, Marie-Lise LHOMET, Bernard LIAIS, Didier MATHIEU, Cédric PERRIN,
Emmanuelle PY, Frédéric ROUSSE, Roger SCHERRER, Dominique TRELA.

Avaient donné pouvoir : Mesdames et Messieurs Jacques BOUQUENEUR à Patrice
DUMORTIER, Joseph FLEURY à Chantal MENIGOT, Bernard LIAIS àJean-Claude TOURNIER,
Cédric PERRIN à Christian RAYOT, Dominique TRELA à Jean-Luc PIANZI.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 31 janvier Le 31 janvier En exercice 41
Présents 27
7̀otants 30

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs qui sont remis au
Président

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Sophie GUYON
est désignée.

2020-01-13 Contribution au titre du poste d'animateur du SAGE Allais pour l'année 2020
Rapporteur :Jean-Jacques DUPREZ

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l'Allan a été approuvé par arrêté
interpréfectoral du 28 janvier 2019. L'année 2019 aurait donc dû correspondre au début de sa mise
en oeuvre. Or, le SAGE Allan n'est plus animé depuis le ler janvier 2019.

Le défaut d'animation devient crucial pour les collectivités pour faire aboutir leurs projets. La
Communauté de Communes du Sud Territoire est particulièrement concernée avec son projet de
restauration de l'Allaine lancée en 2018.
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Un groupe de travail technique (composé des représentants techniques des collectivités et des
services de l'Etat) a travaillé à l'élaboration d'une solution dès le mois de Juin.

La proposition consiste à confier l'animation du SAGE Allan à l'EPTB Saône —Doubs pour l'année
2020. La réglementation prévoit que l'animation de la mise en oeuvre d'un SAGE ne peut être
assuré que par un EPTB ou un groupement de collectivités adéquates (c'est-à-dire dont le périmètre
est au moins égal à celui du SAGE). Cette solution est transitoire compte-tenu des échéances
électorales à venir. Il est convenu que le coût total maximum de cette animation ne dépassera pas
54 450 €, dont 50%sera réparti entre les 6 EPCI du périmètre du SAGE, selon une clé de répartition
basée sur la moyenne des critères «population» et «potentiel fiscal ». Le détail des contributions
par EPCI est disponible dans le tableau ci-dessous

EPCI Population % Potentiel
fiscal

% Moyenne
des 2
critères en
osa

Contribution

PMA 91955 35 32232 28 31.5 8578.875
CCPH 19638 7 9102 8 7.5 2041.875
CCRC 7583 3 2332 2 2.5 680.625
CCVS 15438 6 12265 11 8.5 2314.125
GBCA 105041 40 43953 38 39 10617.75

CCST 23610 9 14515 13 11 2994.75
Total 263265 114399 27225

Les 50%restants sont financés par une subvention de l'Agence de l'Eau.

Les missions principales du futur animateur seront d'animer le SAGE Allan, d'élaborer et de
rédiger le contrat de bassin (indispensable au déblocage des aides de l'Agence de l'Eau pour les
projets des territoire) et un PAPI d'intention (Programme d'Actions de Prévention des Inondations
qui pourrait permettre des financements de l'Etat issus du Fonds Barnier pour les travaux de
restauration de l'Allaine). Le futur animateur sera physiquement installé dans les locaux de la DDT.

Le 10 Décembre 2019, la commission locale de l'eau s'est réunie dans les locaux de la Préfecture
du Territoire de Belfort, sous la présidence de M. David Philot, Préfet du Territoire de Belfort. La
CLE a validé cette proposition à l'unanimité.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide
• de valider la contribution demandée pour 2020 concernant le financement du poste

d'animateur du SAGE Allan selon la clé de répartition présentée,
• d'autoriser le Président à signer tout document administratif, juridique ou financier

relatif à cette prise de décision.
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